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 Réunion du conseil municipal de Cardroc du 15 mai 2023  

Commune de CARDROC 
35190 CARDROC 

République Française 
Procès-verbal du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

--------------------------------- 
 

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 15 mai à 20 h 00 
Le Conseil Municipal de la commune convoqué à une réunion ordinaire, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Madame Marie-Thérèse CAKAIN, Maire :  
 
Présents : Mr Morin Philippe, Mr Berthélémé Jean-Gabriel, Mr Communier Patrick,  
Mr Goisbeau Claude, Mr Chevallier Jean-Michel, Mme Trotin Karyne, Mme Grimaud 
Le Reste Martine, Mr Nicolas Sébastien 
Pouvoirs :  
Mme Chesneau Audrey a donné pouvoir à Mr Berthélémé Jean-Gabriel 
Mme Cousin Delphine a donné pouvoir à Mme CAKAIN Marie-Thérèse 
Absents : Mr Nouvel Stéphane, Mme Clauzon Amandine 
Secrétaire de séance : Monsieur GOISBEAU Claude 
 

 
Nombre de membres : 
 

        
Date de convocation : le 09/05/2023 
Date d’affichage :       le 09/05/2023 
Date de publication :  le 09/05/2023 
 
 

 
 

 
 
 
 
OBJET : TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE LA RUE DE LA GARDE : DEVIS 
ENTREPRISE EVEN DE PLEURTUIT (22 247€ HT). 
N° de la délibération : 01/15/05/2023 
 
Madame le Maire rappelle au conseil municipal que le service voirie de la communauté de 
commune de la Bretagne romantique a fait une estimation de 25 465 € HT concernant les 
travaux d’aménagement de la rue de La Garde. 3 entreprises ont envoyé leur devis. 
 
Entreprise EVEN de Pleurtuit : 22 247 € HT (travaux réalisables en juin/juillet 2023) 
Entreprise APOZ de Lanhélin: 22 485 € HT (travaux réalisables en septembre 2023) 
Entreprise SPTP de Ploufragan : 22 865 € HT (travaux réalisables en juin/juillet 2023) 
 
 
 
 

Afférents au Conseil Municipal 15 

En exercice 
 

13 
 

Qui ont pris part à la délibération 
Présents : 09 
Pouvoirs : 02 
 

11 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à la majorité des membres, DECIDE de choisir 
l’entreprise EVEN de Pleurtuit pour l’aménagement de la rue de La Garde. 
Monsieur Claude Goisbeau s’étant abstenu.  
Les travaux seront payés en section d’investissement au chapitre 21.  
(Crédits prévus au BP 2023) 
 
OBJET : PARTICIPATION AU FONCTIONNEMENT DES ECOLES PRIVEES : 
ANNEE SCOLAIRE 2022/2023 
N° de la délibération : 02/15/05/2023 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal de la réception de plusieurs demandes de 
subventions concernant le fonctionnement des écoles privées pour l’année scolaire 2022/2023. 
 
Après en avoir délibéré, Mme Karine Trotin s’étant abstenue, le conseil municipal DECIDE à 
la majorité des membres d’attribuer les subventions ci-dessous en tenant compte du coût 
moyen départemental, soit :   401.00 € pour un élève de primaire et 1 402.00 € pour un élève 
de maternelle. 
 

Ecole Privée Notre Dame de Bécherel 
11 élèves de primaires 

 
11x401 € = 4 411 € 

Ecole privée Notre Dame de Tinténiac 
1 maternelle : 
4 élémentaires :  

 
1x1 402 € = 1 402 € 
4x 401 € =   1 604 € 

Ecole privée La Sagesse 
 La Chapelle-Chaussée 
12 élèves maternelle : 

 
 
12x1402 € = 16 824 € 

 
OBJET : SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS COMMUNALES POUR L’ANNEE 
2023 
N° de la délibération : 03/15/05/2023 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal que des associations communales ont fait une 
demande de subvention pour l’année 2023. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE l’attribution de subventions aux 
associations communales de la façon suivante :  
 
- Fête des plantes du 4 juin 2023 : 400 €, accord à la majorité des membres (Mme Grimaud 

Le Reste Martine s’étant abstenue) 
 
- ACCA (association de chasse de Cardroc) : 230 € (10 €/adhérent, soit 90 € et 20 €/bracelet, 

soit 140 €), accord à la majorité (Mme Trotin Karyne s’étant abstenue) 
 
- La Gaule cardreucienne : 150 € (10 €/adhérent), accord à la majorité (Mme Trotin Karyne 

et Mr Nicolas Sébastien s’étant abstenus) 
 
- Cardroc Rando découverte : 210 € (10 €/adhérent), accord à l’unanimité des membres.  
 

Le CAC (comité d’animation de Cardroc) et l’association informatique ne souhaitent pas  
faire de demande de subvention.  
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OBJET : ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS 2023 POUR DES ASSOCIATIONS 
HORS COMMUNE 
N° de la délibération : 04/15/05/2023 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal de la réception de plusieurs demandes de 
subvention d’associations hors communes. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE d’attribuer les subventions suivantes :  
 
- ADMR : 1 €/habitant, soit un montant de 602 €, accord à la majorité des membres  
    (Mr Sébastien Nicolas, Mme Karyne Trotin et Mme Martine Grimaud Le Reste s’étant 

abstenus) 
- La Roncette : 200 € + deux mises à disposition gratuite de la salle René Yvetot à des fins 

culturelles (accord à l’unanimité des membres présents) 
- Association couture et soi : 25 € (5 €/adhérent), accord à la majorité des membres (Mr 

Sébastien Nicolas et Mme Karyne Trotin s’étant abstenus) 
- Association des organistes de la paroisse : 20 €, accord à la majorité des membres 

présents (Mr Sébastien Nicolas, Mme Karyne Trotin et Mme Grimaud Le Reste Martine 
s’étant abstenus) 

- OSBR (office des sports de la CCBR : à l’unanimité des membres, pas de subvention 
attribuée 

- Secours catholique : à la majorité des membres, pas de subvention attribuée (Mme 
Martine Grimaud Le Reste s’étant abstenue) 

- Fédération Française d’équitation : à l’unanimité des membres, pas de subvention 
attribuée.   

 
OBJET : Demande de location de la salle René Yvetot le 14 octobre 2023 par l’association 
(KIM-HO-BON – Le Tigre jaune) de St Thual 
N° de la délibération : 05/15/05/2023 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal de la réception d’une demande de location de 
la salle René Yvetot par l’association KIM-HO-BON – Le Tigre jaune de St Thual.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE à l’unanimité des membres présents 
que si cette location permet de faire connaître l’association avec ouverture au public, la 
location serait de 150 € (tarif commune), si la location est strictement réservée à l’association 
pour une journée interclub, la location serait de 300 € (tarif hors commune). 
 
OBJET : FACTURE REXEL de RENNES : ACQUISIITON DE 9 BLOCS SECURITE 
POUR LES BATIMENTS COMMUNAUX 
N° de la délibération : 6/15/05/2023 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal qu’un devis avait été reçu par la société SICLI 
pour l’acquisition et la mise en place de 9 blocs sécurité pour les bâtiments communaux. 
Montant du devis : 1 982.88 € TTC. Etant donné le coût, un devis a été demandé auprès de la 
société REXEL pour la fourniture des mêmes blocs sécurité. Montant du devis 637.40 € TTC.  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE à l’unanimité des membres présents de 
payer la facture REXEL de 637.40 € TTC concernant la fourniture des blocs sécurité. La pose 
sera effectuée par l’employé communal. La facture reçue sera payée en section de 
fonctionnement.  
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OBJET : DROIT DE PREEMPTION URBAIN SUR PARCELLES AU LIEU-DIT LA 
CROIX-BOISSEE EN CARDROC - PROPRIETE HOUANARD ALAIN 
N° de la délibération : 07/15/05/2023 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal de la réception d’une déclaration d’intention 
d’aliéné concernant les parcelles appartenant à la famille HOUANARD Alain situées en zone 
UC du PLU de CARDROC au lieu-dit « La Croix-Boissée. (parcelles concernées par la zone 
UC : A : 669, 1537, 677, 856, 892, 945, 950, 964).  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents DECIDE de 
ne pas faire valoir le droit de préemption urbain sur les parcelles mentionnées ci-dessus. Les 
parcelles A : 1184, 1185 et 1186 de la propriété ne sont pas concernées par le DPU. 

 
OBJET : OBJET : DROIT DE PREEMPTION URBAIN SUR PARCELLES AU LIEU-
DIT LA CROIX-BOISSEE EN CARDROC - PROPRIETE PADEZ JACQUELINE 
N° de la délibération : 08/15/05/2023 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal de la réception d’une déclaration d’intention 
d’aliéné concernant les parcelles appartenant à la famille PADEZ Jacqueline situées en zone 
UC du PLU de CARDROC au lieu-dit « La Croix-Boissée. (parcelles concernées par la zone 
UC : A : 1540 et A 1542).  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents DECIDE de 
ne pas faire valoir le droit de préemption urbain sur les parcelles mentionnées ci-dessus.  

 
OBJET : OBJET : DROIT DE PREEMPTION URBAIN SUR LA PARCELLE SITUEE 
AU N°5 RUE DES MESLIERS EN CARDROC 
N° de la délibération : 09/15/05/2023 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal de la réception d’une déclaration d’intention 
d’aliéné concernant la parcelle appartenant à Mr RENAUD LEFEBVRE située en zone 
1AU1C du PLU de CARDROC rue des Mesliers. (parcelle concernée par la zone 1AU1 - A : 
1466).  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents DECIDE de 
ne pas faire valoir le droit de préemption urbain sur la parcelle mentionnée ci-dessus.  
 
OBJET : TRAVAUX DE VOIRIE SUR LE CHEMIN DU PLACIS GOUDRE 
N° de la délibération : 10/15/05/2023 
 
Madame le Maire rappelle qu’un devis a été accepté pour la somme de 8 900 € HT (10 680 € 
TTC) pour les travaux de voirie du Placis Goudré. Des travaux supplémentaires sont à 
prévoir, notamment des travaux de busage. Le nouveau devis du service voirie de la 
communauté de communes de la Bretagne romantique est à présent de 11 405 € HT 
(13 686 € TTC). 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE à l’unanimité des membres présents 
ce nouveau  devis pour les travaux mentionnés.  
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OBJET : AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE PREALABLE A LA DE CLARATION D’INTERET 
GENERAL POUR LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME DE RESTAURATION DES 
MILIEUX AQUATIQUES SUR LE TERRITOIRE DE L’UNITE DE GESTION VILAINE OUEST 
N° de la délibération : 11/15/05/2023 
 

Vu les articles L.210-1, L.211-1, L.211-7 et L.215-14 du Code de l’Environnement ; 

Afin de respecter les objectifs fixés par la Directive Cadre européenne sur l’Eau, l’EPTB Eaux & Vilaine 
souhaite mettre en œuvre des actions de restauration des milieux aquatiques sur le territoire de l’Unité 
de Gestion Vilaine Ouest (UGVO).  

Le territoire de l’UGVO compte 31 masses d’eau cours d’eau et 6 masses d’eau plan d’eau. Seules 5 % 
de ces masses d’eau sont en bon état écologique. Le non respect des objectifs fixés par la Directive 
Cadre européenne sur l’Eau est principalement lié à la qualité hydromorphologique des cours d’eau. En 
effet, le linéaire total de cours d’eau est de 2 526 km. Au regard du diagnostic réalisé sur la moitié d’entre 
eux, plus de 80 % de ces cours d’eau ont un état hydromorphologique dégradé.  

Pour atteindre les objectifs de bon état écologique, Eaux & Vilaine souhaite mettre en œuvre des travaux 
de restauration ambitieux des milieux aquatiques, dont le but est d’obtenir des résultats significatifs sur 
la qualité physico-chimique et biologique de l’eau et/ou sur la quantité d’eau disponible dans les 
hydrosystèmes. Ils se concentrent de plus prioritairement sur les cours d’eau de têtes de bassins versants 
(petit chevelu) qui jouent un rôle important en tant que zones de frayère pour les peuplements piscicoles, 
mais également vis-à-vis de la qualité de l’eau (zones d’épuration) et de la gestion des débits (zones de 
stockage en période de crues et de restitution en période d’étiage).  

Les travaux de restauration des milieux aquatiques sont financés dans le cadre de ce contrat par l’Agence 
de l’Eau Loire-Bretagne, la Région Bretagne, les Conseils départementaux d’Ille-et-Vilaine et des Côtes 
d’Armor, le SMG Eau 35 et les EPCI situés sur le territoire de l’UGVO. Ils sont mis en œuvre avec l’accord 
des propriétaires riverains et des exploitants agricoles. Afin de pouvoir allouer des fonds publics sur des 
propriétés privées, Eaux & Vilaine a sollicité l’ouverture d’une enquête publique préalable à une 
déclaration d’intérêt général (DIG). 

Une enquête publique a été ouverte du 9 mai 2023 (9h) au 9 juin 2023 (12h). Cette enquête concerne 
l’ensemble des communes situées sur le territoire d’intervention de l’UGVO soit 105 communes sur le 
Département d’Ille-et-Vilaine et 7 communes sur le Département des Côtes d’Armor.  

La commune ou la communauté de communes de CARDROC est invitée par délibération à émettre un 
avis sur ces travaux. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal de Cardroc, à l’unanimité des membres présents, EMET un 
avis favorable sur ces travaux. 
 
OBJET : ECLAIRAGE PUBLIC DE CARDROC 
N° de la délibération : 12/15/05/2023 
 
Madame le Maire rappelle au conseil municipal que la compétence éclairage public a été 
donnée au SDE35. Pour modifier les horaires de l’éclairage public, même à titre exceptionnel 
dans le cas d’une manifestation sur la commune, une demande doit être faite auprès du 
SDE35. 
 
Pour redéfinir les horaires de l’éclairage public, le SDE35 demande à la commune de prendre 
une délibération et un arrêté municipal.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE à l’unanimité des membres présents de 
redéfinir les horaires d’éclairage public suivants :  
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POSTE A01 : 
JOUR HEURE D’ALLUMAGE HEURE D’EXTINCTION 
Lundi 6 h 30 21 h 00 
Mardi 6 h 30 21 h 00 
Mercredi 6 h 30 21 h 00 
Jeudi 6 h 30 21 h 00 
Vendredi 6 h 30 21 h 00 
Samedi (Pas d’allumage) 02 h 30 

(dans la nuit du samedi au dimanche) 
Dimanche (Pas d’allumage) 21 h 00 

POSTE A02 : 
JOUR HEURE D’ALLUMAGE HEURE D’EXTINCTION 
Lundi 6 h 30 21 h 00 
Mardi 6 h 30 21 h 00 
Mercredi 6 h 30 21 h 00 
Jeudi 6 h 30 21 h 00 
Vendredi 6 h 30 21 h 00 
Samedi (Pas d’allumage) 21 h 00 
Dimanche (Pas d’allumage) 21 h 00 

 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES :  
 
Prochaine réunion du conseil municipal le 26 juin 2023 
 
 


